
Que peut faire le ministre du Travail lors d'un blocage des
négociations collectives ?

Réponse courte

Le ministre du Travail ne peut pas imposer directement une médiation, mais il préside l'Office national de

conciliation (ONC), dont la saisine est obligatoire avant toute grève ou lock-out en cas de blocage des négociations

collectives. Lorsqu'une partie refuse d'engager les négociations ou qu'un désaccord persiste sur les stipulations d'une

convention collective, la partie la plus diligente peut saisir l'ONC, qui mènera une procédure de conciliation

obligatoire.

Cette conciliation, présidée par le ministre (ou son délégué), réunit une commission paritaire composée de

représentants des employeurs et des salariés. Si la conciliation échoue, le ministre peut proposer un arbitre aux

parties dans un délai de deux semaines, mais l'acceptation de l'arbitrage reste facultative et nécessite l'accord des

deux parties.

La procédure de conciliation constitue donc un passage obligé pour résoudre les conflits collectifs au Luxembourg,

garantissant le dialogue social avant tout conflit ouvert.

Définition

L'Office national de conciliation (ONC) est une institution de résolution des conflits collectifs instituée auprès du

ministre du Travail. Sa mission principale est de résoudre les litiges collectifs en matière de conditions de

travail et de régler les litiges qui n'ont pas abouti à une convention collective ou à un accord collectif .

La procédure de conciliation est un mécanisme obligatoire de résolution amiable des conflits qui doit être

engagé avant tout recours à des mesures de conflit (grève ou lock-out). Elle vise à rapprocher les positions des

parties et à favoriser la conclusion d'un accord.

L'arbitrage est une procédure facultative, postérieure à l'échec de la conciliation, par laquelle un tiers

indépendant (l'arbitre) rend une décision qui s'impose aux parties si elles ont accepté cette procédure. La

sentence arbitrale vaut conclusion d'une convention collective.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de conciliation devant l'ONC ?

Après saisine par la partie la plus diligente, l'ONC convoque les parties à une réunion présidée par le ministre ou son délégué. Une trêve
sociale obligatoire s'applique pendant toute la procédure. En cas d'accord, celui-ci vaut convention collective ; en cas d'échec, un
arbitrage facultatif peut être proposé.
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Dans quels cas peut-on saisir l'Office national de conciliation ?

L'ONC peut être saisi en cas de refus explicite ou implicite d'engager des négociations collectives dans les délais légaux (30 ou 60 jours),
de désaccord persistant sur les stipulations d'une convention collective malgré des négociations, ou avant toute grève ou lock-out pour
résoudre un litige collectif.

L'arbitrage proposé par le ministre est-il obligatoire après échec de la conciliation ?

Non, l'arbitrage est facultatif et nécessite l'accord des deux parties. Le ministre propose un arbitre dans les deux semaines suivant le
constat de non-conciliation, mais les parties doivent accepter cette proposition. L'acceptation de l'arbitre entraîne automatiquement
l'acceptation de la sentence arbitrale qui s'impose alors aux parties.

Que peut faire le ministre du Travail en cas de blocage des négociations collectives au Luxembourg ?

Le ministre du Travail préside l'Office national de conciliation (ONC), dont la saisine est obligatoire avant toute grève ou lock-out en cas
de blocage des négociations collectives. Il facilite la conciliation entre les parties et peut proposer un arbitre en cas d'échec, mais ne peut
pas imposer directement une solution sans l'accord des parties.

Conditions d’exercice

Conditions pour saisir l'Office national de conciliation :

La saisine de l'ONC intervient dans les situations suivantes :

Refus explicite ou implicite d'engager des négociations collectives dans les délais légaux (30 jours, ou 60

jours si négociation au sein d'une organisation patronale)

Désaccord persistant sur une ou plusieurs stipulations de la convention collective malgré des négociations

en bonne et due forme

Litiges collectifs en matière de conditions de travail concernant l'ensemble ou la majorité du personnel

Avant toute grève ou lock-out : la saisine de l'ONC est un préalable obligatoire

Composition de l'ONC :

Président : le ministre du Travail ou un président délégué nommé pour cinq ans

Commission paritaire : membres permanents représentant les employeurs et les salariés

Service administratif : pour assurer le secrétariat et le suivi des dossiers

Obligation des parties :

Les parties sont tenues de comparaître devant l'ONC

Jusqu'à la constatation de non-conciliation, les parties doivent s'abstenir de toute grève ou lock-out

Les parties doivent donner toutes facilités aux membres de l'ONC pour leur permettre d'exercer leurs fonctions

Passage à l'arbitrage (facultatif) :

Dans les deux semaines suivant le constat de non-conciliation, chaque groupe de la commission paritaire

peut saisir le ministre pour la désignation d'un arbitre

Le ministre propose un arbitre dans les deux semaines suivant sa saisine

Les parties doivent se prononcer dans les deux semaines sur la proposition d'arbitre

L'acceptation de l'arbitre entraîne acceptation de la sentence arbitrale par les deux parties
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Modalités pratiques

Déclenchement de la procédure de conciliation :

Étape 1 : Échec des négociations directes

Tentatives de négociation directe entre les parties pendant au moins 30 jours (ou 60 jours selon les cas)

Constat d'un refus de négocier ou d'un désaccord persistant sur les stipulations de la convention collective

Étape 2 : Saisine de l'ONC

La partie la plus diligente (syndicat ou employeur) saisit l'ONC par écrit

La saisine doit exposer l'objet du litige et les points de désaccord

Notification sous forme d'envoi recommandé avec accusé de réception (ou autre forme de notification avec

preuve de réception)

L'ONC accuse réception de la demande

Étape 3 : Convocation des parties

L'ONC convoque les parties à une réunion de conciliation

Présence obligatoire des représentants des parties avec pouvoir de négocier et conclure

Réunion présidée par le ministre du Travail ou son président délégué

Participation de la commission paritaire (représentants employeurs et salariés)

Étape 4 : Phase de conciliation

Discussions facilitées par le président de l'ONC et les assesseurs

Recherche de points de compromis entre les positions des parties

Proposition de solutions de conciliation par l'ONC

Durée variable selon la complexité du dossier

Trêve sociale obligatoire : interdiction de grève ou lock-out pendant la procédure

Étape 5 : Issue de la conciliation

En cas de succès :

Accord de conciliation signé par les parties

L'accord est consigné dans un procès-verbal

L'accord engage les parties et vaut convention collective

Dépôt de l'accord auprès de l'ITM selon les procédures habituelles

En cas d'échec :
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Établissement d'un procès-verbal de non-conciliation

Les parties retrouvent leur liberté d'action (possibilité de grève ou lock-out)

Option d'arbitrage : chaque groupe de la commission paritaire peut demander au ministre la désignation d'un

arbitre dans les deux semaines

Procédure d'arbitrage (facultative) :

Saisine du ministre :

Demande formulée par l'un des groupes de la commission paritaire dans les deux semaines suivant le constat

de non-conciliation

Le ministre propose un arbitre dans les deux semaines

Acceptation de l'arbitre :

Les parties doivent se prononcer dans les deux semaines sur la proposition du ministre

L'acceptation de l'arbitre par les deux parties entraîne automatiquement l'acceptation de la sentence arbitrale

Mission de l'arbitre :

L'arbitre engage toutes consultations et investigations utiles

Il peut s'adjoindre des experts

Les frais et honoraires de l'arbitre sont à la charge de l'État (convention à conclure avec le ministre)

Sentence arbitrale :

La sentence arbitrale vaut conclusion d'une convention collective

Elle s'impose aux parties qui ont accepté l'arbitrage

Elle doit être déposée auprès de l'ITM comme toute convention collective

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs et responsables RH :

Anticipation et prévention des conflits :

Engager les négociations de bonne foi dès la demande d'ouverture

Respecter les délais légaux de réponse (30 ou 60 jours)

Ne pas refuser de négocier, sous peine de saisine immédiate de l'ONC

Documenter toutes les étapes de négociation et les propositions formulées

Préparation à la saisine de l'ONC :
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Constituer un dossier complet retraçant l'historique des négociations

Désigner des représentants ayant pouvoir de négocier et conclure un accord

Préparer des arguments et propositions de compromis réalistes

Consulter les organisations patronales pour bénéficier de leur expérience

Pendant la procédure de conciliation :

Respecter scrupuleusement la trêve sociale (pas de lock-out)

Participer activement aux réunions de conciliation

Montrer une attitude constructive et ouverte au compromis

Ne pas faire de déclarations publiques qui pourraient envenimer le conflit

Écouter attentivement les propositions de l'ONC

Gestion de la communication :

Informer la délégation du personnel de l'avancement de la procédure

Communiquer de manière transparente avec les salariés sur les enjeux

Éviter les rumeurs en fournissant des informations factuelles

Préparer une communication de crise en cas d'échec de la conciliation

En cas de proposition d'arbitrage :

Évaluer soigneusement les avantages et inconvénients de l'arbitrage

L'arbitrage lie définitivement les parties : bien mesurer les implications

Consulter un conseiller juridique avant d'accepter l'arbitrage

Se rappeler que la sentence arbitrale vaut convention collective et s'impose aux parties

Après la procédure :

En cas d'accord : mettre en œuvre rapidement les engagements pris

En cas d'échec : évaluer les options (reprise des négociations, gestion du conflit social)

Tirer les enseignements de la procédure pour améliorer le dialogue social

Maintenir des canaux de communication ouverts avec les syndicats

Pour les syndicats et représentants des salariés :

Avant la saisine de l'ONC :

Épuiser toutes les tentatives de négociation directe avec l'employeur

Documenter les refus ou blocages de l'employeur

Préparer un dossier solide démontrant les tentatives de négociation

Stratégie devant l'ONC :
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Présenter des revendications réalistes et argumentées

Être prêt à faire preuve de flexibilité sur certains points

Utiliser l'expertise des syndicats nationaux

Coordonner l'action avec les autres syndicats représentés

Rôle du ministre et neutralité :

Le ministre (ou son délégué) joue un rôle de facilitateur neutre

Les propositions de l'ONC visent à trouver un équilibre acceptable pour les deux parties

Le ministre ne peut pas imposer une solution sans l'accord des parties (sauf arbitrage accepté)

Recours possibles :

Les décisions de l'ONC quant à la recevabilité des demandes de conciliation sont susceptibles d'un recours

devant les juridictions administratives

Exemple : si l'ONC refuse d'ouvrir la procédure, ce refus peut être contesté

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Chapitre III : L'Office national de conciliation

Section 1. - Attributions :

Article L.163-1 : Institution de l'ONC auprès du ministre du Travail ; missions de résolution des litiges collectifs

en matière de conditions de travail et de règlement des litiges n'ayant pas abouti à une convention collective

Article L.163-2 : Obligation de saisir l'ONC avant toute grève ou lock-out ; définition des litiges collectifs

relevant de la compétence de l'ONC ; trêve sociale obligatoire jusqu'à constat de non-conciliation

Section 2. - Composition :

Article L.163-3 : Composition de l'ONC (président, commission paritaire, service administratif) ; nomination du

président délégué pour cinq ans

Chapitre IV : Procédures de déclaration d'obligation générale, de conciliation et d'arbitrage

Section 1. - Déclaration d'obligation générale :

Article L.164-1 à L.164-8 : Procédures de déclaration d'obligation générale des conventions collectives

Section 3. - Arbitrage :

Article L.164-9 : Procédure d'arbitrage facultative après constat de non-conciliation ; désignation de l'arbitre

par le ministre ; acceptation de la sentence arbitrale par les parties ; sentence arbitrale valant convention

collective

Section 4. - Notifications et sanctions :
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Article L.164-10 : Modalités de notification des demandes et décisions (envoi recommandé avec accusé de

réception ou autre forme de notification avec preuve de réception)

Article L.164-11 : Caractère obligatoire de la procédure de conciliation ; sanctions en cas de discrimination ou

licenciement abusif des négociateurs

Chapitre II : La négociation de la convention collective de travail

Section 1. - Procédure de négociation :

Article L.162-2 : Délais pour l'ouverture des négociations (30 jours ou 60 jours) ; possibilité de saisir l'ONC en

cas de refus de négocier

Sanctions :

Dommages-intérêts pour les employeurs ayant indûment licencié, discriminé ou menacé les membres de la

commission de négociation ou de la commission paritaire de l'ONC

Dommages-intérêts pour les salariés ayant mis en interdit injustifié les membres employeurs négociateurs

Recours juridictionnels :

Les décisions de l'ONC sur la recevabilité des demandes de conciliation sont susceptibles de recours devant

les juridictions administratives

Important : Le ministre du Travail ne dispose pas du pouvoir d'imposer unilatéralement une médiation ou une solution aux parties.

Son rôle est de présider l'ONC (ou de désigner un président délégué) et de faciliter la conciliation entre les parties. La conciliation

elle-même est obligatoire avant tout conflit ouvert, mais l'issue de cette conciliation dépend de la volonté des parties de trouver un

accord.

Distinction médiation/conciliation/arbitrage :

Conciliation (ONC) : obligatoire, avant toute grève ou lock-out, vise à rapprocher les parties

Arbitrage : facultatif, après échec de la conciliation, nécessite l'accord des deux parties, sentence s'impose aux parties qui ont

accepté l'arbitrage

Le terme "médiation" n'est pas utilisé dans le Code du travail luxembourgeois pour les négociations collectives, contrairement

à d'autres juridictions

Trêve sociale : Pendant toute la durée de la procédure de conciliation devant l'ONC, les parties sont tenues de s'abstenir de toute

grève ou lock-out. Cette obligation cesse dès le constat de non-conciliation.

Rôle du ministre : Le ministre préside l'ONC mais peut déléguer cette présidence à un président délégué nommé pour cinq ans.

Dans la pratique, c'est souvent le président délégué qui assure la présidence effective des réunions de conciliation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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